
b) la suite de la demande du tribunal aux termes de lalinéa 3a), les
Parties contractantes, conformément à l'article XV, préparent un
rapport écrit, soit en concluant une entente après s'tre consultées, soit
en s'adressant à un groupe spécial arbitral. Les consultations sont
menées entre les autorités chargées des services financiers pour les
Parties contractantes. Le rapport es transmis au tribunal et lie celui-ci.

c) Si, dans un délai de 70 jours après la demande du tribunal, aucune
demande d'institution d'un groupe spécial aux termes du paragraphe 3b)
n'est faite et aucun rapport n'est rçu, le tribunal peut trancher
l'affair.

4. Les groupes spéciaux chargés des différends sur des questions prudentielles et
sur d'autres questions financières doivent avoir l'expertise nécessaire pour
examiner le service financier faisant l'objet du différend.

5. L'alinéa 3b) de l'article I ne s'applique pas aux services financiers.

ARTICLE XH

Mesures fiscales

. Sauf ce que prévoit le présent article, aucune disposition du présent accord ne
s'applique à des mesures fiscales.
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